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<4i^rmi-otit,toii9i»4« fournir h ma!(.re> qui 4e?i;a

,l^tR« iliplômé ; de gaxitptir à cq piattr^ un i^Mf^
snffictant, mais le maître ne pourra être én^é
rifi'il jei6t auccipté par la maJQiité des l;abitants

district. Las synd^ ont le droit de susp^n^je

on. 4épl|cer tout maître ponr piauyalse ccmdaite,

imprqper conduct, et doivent imre rapport ^n h^'

TÊ^u d'éducation des causes de teUe destitution. Us
a^adicB sont en outre tegrtns de faire une assemblée

ea oontrittus^bles du district pour procéder à 1'^-

jl^tion 4'9P comité scolaire, sckool c&i^mittee. E^fin

^ ^ecilÂon j6 autorise les syndics à ouvrir dans les

TÎlief o^ autres centres populeux " tel nombre
dt^coles qTie les besoins de la population pcuveiiit

requérir.
"

B

.,1 Voilà les principaux rouages de te système qup la

Copfédéiriatipn trouva en opérafion dans le l$o\\-

vea^u-^i^rpnswick. La loi, ne délencîant pas l'école

l^€K:^re et renseignement religieux, Técole sectaiiie

s'é^ftbjit (Ci l'enseijpement religieux se doniia

partout où les habitants le voularont. De plus

Télection des syndics du comité d'écoles, ét^nt

$p.tre les mains des habitants, partout ov la majo*

rite était catholique, elle se donnait des S3mdic3

catholiques, des comités scolaires catholiques, mi

maître catholique et des livres catholiques. Enfin

cette majorité, au moyen de la loi, sous ses yeux et

avec sa protection, se fesait une école catholique,

fréquentée par des enfants catholiques. De sorte

que, de par la loi, le> catholiques avaient, au Non-

veau-Brunswi«k, ie droit et le privilège, ajoutons

le pouvoir, àe créer partout où ils étaient ^n

majorité, des écoleft confessioniieiles. ou, si vous

Faiméz mieux, denominati(mal schools.

Quand les catholiques étaient en minorité, dans

ane paroisse ou même dans un district scolaire, ils

ne pouvaient plus faire une école complètement

confessionnelle, mais ils avaient le droit et le priyi*

^ge d'exiger telle école pour une partie et de

réclamer Ta lecture de la bible catholique ;
ils


